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Certificats disponibles en Nouvelle-Calédonie 

● 5 types de certificat délivrés en Nouvelle-Calédonie 

○ Le certificat de vaccination (format UE) 

○ Le certificat de test (format UE) 

○ Le certificat de rétablissement (format UE) 

○ Le certificat de l’auto-test négatif 

○ Le certificat de contre-indication 



Le pass sanitaire en Nouvelle-Calédonie 

● Dispositif mis en place par l’État français 

 

● Application sur le territoire décidée conjointement entre l’État et la Nouvelle-Calédonie 

Chaque modification des règles du pass sanitaire s’applique 
systématiquement à la Nouvelle-Calédonie 



Modifications du passe sanitaire 
 

● Novembre 2021 : validité des certificats de test de 72 heures à 24 heures. 

● Décembre 2021 : obligation de la dose de rappel pour les personnes de plus de 65 

ans (délai 7 mois). 

● Janvier 2022 : obligation de la dose de rappel pour les personnes de plus de 18 ans 

(délai 7 mois). 

● Février 2022* : modification de la validité du certificat de primo-vaccination et de 

rétablissement  (délai de 4 mois) + équivalence infection = injection. 

*Décret n°2022-176 du 14 février 2022 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 
2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire. 



Pass sanitaire dit “activité” 
● Certificat de vaccination VALIDE : 

○ Primo-vaccination à ARNm (1/1 ou 2/2) de moins de 4 mois 

○ Primo-vaccination à Janssen de moins de 2 mois 

○ Dose de rappel (3/3 ou 2/1) 

● Certificat de rétablissement VALIDE 

○ Test (TAG ou PCR) positif de plus de 11 jours et de moins de 4 mois 

● Certificat de test (TAG et PCR) VALIDE =>Test (TAG ou PCR) négatif 

● Certificat d’auto-test négatif VALIDE  

○ Auto-test négatif fait par un professionnel de santé 

● Certificat de contre-indication VALIDE 

OU 

OU 



1 injection = 1 vaccination 



Application Pass+ 
● Application disponible sur TousAntiCovid depuis le 15 février 2022 

● Pour les personnes qui viennent de se vacciner 

○ Vaccination ½ de moins de 28 jours 

○ Test négatif de moins 24h 

 

● Pour 1 infection = 1 injection 

○ Certificat de vaccination 1/1 ou 2/2 

○ Certificat de rétablissement  

Pass valable 24 h 

Certificat de rétablissement illimité 



Application Pass+ 
● Application disponible sur TousAntiCovid depuis le 15 février 2022 

● Pour les personnes vaccinées en NC puis hors NC 

○ Certificat de vaccination étranger 1/1 ou 1/2 

○ Certificat de vaccination NC 2/2 

 

Certificat de vaccination 3/3  



Pass sanitaire dit “frontière”  

● Dépendant des conditions d’entrée du pays de destination  

● Certificats d’auto-test et de contre-indication ne sont pas reconnus dans le pass 

sanitaire dit “frontière” 

● Nécessité d’avoir des certificats à jour (270 jours) 



Pass sanitaire dit “frontière” pour l’entrée en NC 
● Certificat de vaccination VALIDE ou un Certificat de contre-indication VALIDE 

: 

○ Primo-vaccination à ARNm (1/1 ou 2/2) de moins de 9 mois 

○ Dose de rappel (3/3 ou 2/1) 

 

● Certificat de test (TAG et PCR) VALIDE =>Test (TAG ou PCR) négatif 

ET 
ET 

Attention, le certificat de rétablissement ne peut être utilisé pour entrer en 
Nouvelle-Calédonie 


